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LE JUGE SEXTON 

[1] On ne nous a pas persuadés que le juge de première instance avait commis une erreur dans 

son adjudication des dépens. La question relative à l’offre de règlement n’avait pas été portée à son 

attention avant le jugement et l’avocat de l’appelant n’avait pas demandé au juge de première 

instance de reporter le prononcé de sa décision au sujet des dépens tant que la question de la 

responsabilité n’aurait pas été tranchée afin de permettre la présentation d’observations au sujet des 

dépens une fois connues les principales conclusions du juge de première instance. 
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[2] Le juge de première instance n’a pas agi de façon déraisonnable en n’adjugeant pas de 

dépens dans son ordonnance compte tenu du fait que : a) l’intimée avait obtenu gain de cause contre 

la personne morale défenderesse mais pas contre l’appelant; b) la personne morale défenderesse et 

l’appelant étaient représentés par le même avocat; c) les deux défendeurs niaient toute responsabilité 

en ce qui concerne la contrefaçon, forçant ainsi l’intimée à faire la preuve de cette contrefaçon. Il est 

également révélateur que l’appelant ait été le président de la personne morale défenderesse et qu’au 

moment des faits, il ait été le directeur et l’exploitant de l’entreprise de la personne morale 

défenderesse. 

 

[3] L’appel devrait par conséquent être rejeté avec dépens. 

« J. Edgar Sexton » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme 
Christiane Bélanger, LL.L.
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